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• Il représente la communauté en justice ;

• �Il peut recevoir délégation du conseil de communauté de certaines de ses attributions (cf. fiche 
n°7) ;

• Il peut déléguer sa signature à certains personnels administratifs (cf. fiche n°7). 

Les vice-présidents

  Désignation

Même principe que pour le président. Le nombre de vice-présidents ne peut excéder 30 % de 
l’effectif total de l’organe délibérant.

  Attributions

Ils n’ont pas d’attributions propres. Lorsqu’elles existent, leurs attributions relèvent de la délégation 
de fonction par le président (cf. fiche n°7).

Le bureau

  Désignation 

• �Le bureau est composé du président, d’un ou de plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un 
ou plusieurs autres membres.  

• �Aucune disposition ne prévoit le mode de désignation des membres du bureau autres que 
le président et les vice-présidents qui en sont membres de droit. La communauté peut donc 
déterminer librement les conditions dans lesquelles les autres membres du bureau sont désignés. 

• �La doctrine considère que, si les statuts ne déterminent pas les modalités de désignation des 
membres du bureau, alors le procédé de l’élection du scrutin uninominal s’appliquera.

• �La jurisprudence laisse le soin au règlement intérieur, au moins pour les communautés dont l’une 
des communes détient une population de plus de 3500 habitants, de fixer la représentation des 
communes au sein de leur bureau.

  Attributions 

• �Le bureau peut également recevoir délégation de pouvoir de l’organe délibérant, à l’exception des 
attributions fixées à l’article L.5211-10 du CGCT.

• �Lorsque le bureau agit par voie de délégation, les dispositions relatives au fonctionnement du 
conseil municipal lui sont applicables.

• �Lorsqu’il n’agit pas par voie de délégation, ses modalités de fonctionnement sont définies par le 
règlement intérieur.

  Pour aller plus loin

• �Organe délibérant  : articles L.5211-6 CGCT, L.5214-7 CGCT, L.5216-3 CGCT, L.5215-10 CGCT,  
art. L.2121-33 CGCT

• Président : articles L.5211-2 CGCT qui renvoie à l’article L.2122-4 CGCT, et L.5211-9 CGCT

• �Bureau : article L.5211-10 CGCT; CE, 9 février 1979, Élection des membres du bureau de SI d’aménagement 
de l’agglomération nouvelle d’Évry, Rec. CE p.48

• �Note AdCF sur « Le renouvellement des organes de l’intercommunalité et des syndicats mixtes », décembre 
2007, www.adcf.org , Espace adhérents, rubrique « notes juridiques et financières »
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 Ordre du jour de la 1ère séance
• La 1ère séance est en principe consacrée à l’élection de l’organe exécutif et du président.

• �Aucune disposition n’empêche que d’autres points soient soumis à l’assemblée, à la condition 
cependant que le président sortant ait précisé, sur la convocation, l’ordre du jour. Rappelons que, 
dans les communautés de plus de 3 500 habitants, il doit en outre y joindre une note explicative 
de synthèse sur chacune des affaires à examiner.

Conditions d’organisation de la première séance de l’organe 
délibérant d’une communauté
• Ce sont les mêmes que celles qui régissent la séance de l’élection du maire et de ses adjoints.

• �Les membres du conseil sont convoqués selon les formes et délais habituels mais la convocation 
doit contenir mention spéciale de l’élection à laquelle il doit être procédé.

• La séance est présidée par le plus âgé des membres du conseil.

Élection du président au scrutin secret à la majorité 
• �Si aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue après les deux tours, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

• En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

• Les textes n’imposent pas d’acte de candidature.

Élection des vice-présidents
• �Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par l’organe délibérant, sans que ce 

nombre puisse excéder 30 % des effectifs. Le conseil de communauté doit fixer le nombre de 
vice-présidents avant l’élection de ces derniers.

• �Aucun texte ne vient préciser de quelle manière l’organe délibérant doit déterminer le nombre de 
vice-présidents avant de procéder à leur élection. 

Les vice-présidents sont élus au scrutin uninominal, à bulletin secret. Les dispositions relatives à 
l’élection des adjoints au scrutin de liste, dans les communes de plus de 3 500 habitants, ne sont pas 
applicables aux communautés.

Élection des membres du bureau
• �La loi pose brièvement la composition du bureau, mais n’évoque pas la manière dont ses membres 

doivent être élus (cf. fiche n°2).

• �La répartition des sièges au sein du bureau a lieu soit selon le principe de la pondération en 
fonction de l’importance démographique des communes, soit selon le principe d’une répartition 
égalitaire des communes.

• �Les règles relatives à la mise en place de la parité au sein des exécutifs locaux ne s’appliquent pas 
à l’échelle intercommunale, qu’il s’agisse de la composition du conseil ou de celle du bureau.

La première séance 
de l’organe délibérant

Fiche #3
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  Pour aller + loin

• Organisation de la 1ere séance : article L.5211-2 CGCT

• Élection du président : article L.5211-2 CGCT par renvoi aux articles L.2122-4 CGCT et L.2122-7 CGCT

• Élection des vice-présidents : article L.5211-10 CGCT

• Désignation des membres du bureau : art. L.5211-10 CGCT

• �Représentation des communes au sein du bureau :
- �CE, 9 février 1979, Election des membres du bureau du SI d’aménagement de l’agglomération 

nouvelle d’Evry, Rec.CE p.48
- Réponse n°08357, JO Sénat du 10 juillet 2003

• Parité : Q 2741, Rep. min. JO 23/10/2007, p.6566
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À la suite du renouvellement des organes communautaires,  
les délégations doivent être réitérées – si les autorités compétentes 
le souhaitent – car la durée d’une délégation ne peut excéder celle 
des mandats tant du délégant que du délégataire 1  .

 

La délégation de fonction du président

  Principe

Le président de communauté est seul chargé de l’administration générale.

  Exception

Il peut déléguer l’exercice d’une partie de ses fonctions.

  Bénéficiaires de la délégation : 

• Les vice-présidents ; 

• �En cas d’empêchement de ces derniers ou lorsque ces derniers sont tous titulaires d’une délégation 
de pouvoirs, à d’autres délégués communautaires membres du bureau.

  Forme

Par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité.

La délégation de pouvoir du conseil de communauté

  Principe

Le conseil de communauté peut déléguer une partie de ses attributions.

  Exceptions

Le conseil de communauté ne peut pas déléguer certains de ses pouvoirs dans les domaines 
suivants :

• Le vote du budget, l’institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

• L’approbation du compte administratif ;

• �Les dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure intervenue en 
application de l’article L.1612-15 du CGCT ;

• �L’adhésion de la communauté à un autre établissement public ;

• �La délégation de la gestion d’un service public ;

• �Les dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 
d’équilibre social de l’habitat et de politique de la ville.

 1  CE Ass. 9 mai 1958, Cts Frette, Rec.CE 267

Le régime des délégations

Fiche #4
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  Bénéficiaires de la délégation 

• Le président,

• Le bureau dans son ensemble,

• Les vice-présidents, par le biais d’une subdélégation du président.

Délégation de signature

  Principe

Le président, en tant qu’organe exécutif de la structure intercommunale, peut également donner 
délégation de sa signature à certaines personnes. 

  Bénéficiaires de la délégation 

• Le directeur général des services, 

• Le directeur général des services techniques,

• Le directeur général adjoint et les responsables de service.

  Types de structures intercommunales concernées

• Les communautés urbaines, 

• Les communautés d’agglomération nouvelle, 

• Les communautés d’agglomération, 

• �Les communautés de communes dont la population dépasse 20 000 habitants ou dont la 
population est comprise entre 3 500 et 20 000 habitants et qui remplissent les conditions prévues 
à l’article L.5214-23-1 (à dotation d’intercommunalité bonifiée).

  Pour aller + loin

• Délégation de fonction : art. L.5211-9 CGCT

• Délégation de compétences : art. L.5211-10 CGCT

• Délégation de signature : art. L.5211-9 CGCT et R.5211-2

• �Circulaire DGCL du 15 septembre 2004 (NOR/LBL/B/04/10075/C) relative aux nouvelles dispositions 
concernant l’intercommunalité par la loi « Liberté et responsabilités locales »
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Le règlement intérieur

  Définition

Acte administratif qui concerne le fonctionnement du conseil ou qui a pour objet de préciser les 
modalités de fonctionnement de ce dernier.

  Types de structures concernées

Les communautés comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.

  Forme 

Le conseil communautaire doit délibérer sur le contenu du règlement intérieur de la communauté.

  Délai

Dans les six mois suivant l’installation du nouveau conseil. 

Indemnités des membres du conseil

  Objet

Le conseil communautaire doit voter les indemnités maximales versées au président et aux vice-
présidents et doit également, dans les communautés urbaines et d’agglomérations, délibérer sur le 
montant des indemnités de ses membres. Dans cette dernière hypothèse, les indemnités des membres 
du conseil sont soumises à certaines conditions 1 .

  Délai 

Dans les trois mois de l’installation du nouveau conseil.

Droit à la formation des membres du conseil

  Objet

Les membres du conseil de communauté ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions, à des 
autorisations d’absence et des crédits d’heures, au titre de leur mandat municipal.

  Forme

Une délibération du conseil communautaire doit notamment, mais nécessairement, faire mention 
des orientations en matière de formation ainsi que les crédits ouverts à ce titre.

  Délai

Dans les trois mois qui suivent le renouvellement du conseil communautaire.

1  • �Indemnités des membres du conseil : art. L.5211-12 à L.5211-15 CGCT ; L.5215-16 à L.5215-18 et 
L.5216-4 CGCT

Les délibérations prioritaires

Fiche #5
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La désignation des représentants dans les instances internes
Le nouvel organe délibérant de la communauté doit désigner parmi ses nouveaux membres les 
représentants au sein d’instances internes telles que la commission d’appel d’offres (Art.22 du code 
des marchés publics), la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) et pour les 
communautés de plus de 50 000 habitants, les comités consultatifs (le cas échéant) et la commission 
intercommunale d’accessibilité pour les personnes handicapées (CIAPH).

La loi ne prévoit pas de délai, mais il semble plus prudent de les désigner dans un délai raisonnable 
afin d’assurer la continuité du service public.

La délivrance des autorisations d’urbanisme

  Principe 

Les communes peuvent déléguer à la communauté leur compétence en matière d’application du 
droit des sols par le recours à la délégation de la délivrance des autorisations d’urbanisme (permis de 
construire, d’aménager ou de démolir ou projets faisant l’objet d’une déclaration préalable).

  Contenu de la délibération à prendre

La loi prévoit expressément  que cette délégation doit être confirmée dans les mêmes formes – c’est-
à-dire qu’elle doit faire l’objet d’une délibération concordante de la communauté et des communes 
qui le désirent – après chaque renouvellement du conseil municipal ou après l’élection d’un nouveau 
président de l’établissement public.

  Délai

Le code de l’urbanisme ne fixe pas de délai pour procéder à cette délibération. Cependant, on 
peut penser que, malgré l’apparente souplesse de la loi, la délégation de compétence en matière 
d’application du droit des sols doit être confirmée dans un délai raisonnable de l’ordre des six mois 
suivant le renouvellement du conseil, sous peine que le contrôle de légalité considère ce silence 
comme une restitution implicite de la compétence à l’échelon communal.

  Pour aller + loin

• �Droit à la formation : art. L.5214-8 (CC), L.5215-16 (CU), L.5216-4 (CA) par renvoi à l’art. L.2123-12 
CGCT 

• �Règlement intérieur : art. L.2121-8 CGCT

• �Délivrance des autorisations d’urbanisme : art. L.422-3 Code de l’urbanisme

• Décret n° 2008-198 du 28 février 2008

• �Circulaire DGCL du 18 mars 2008 (NOR/INT/B/08/00066/C) relative aux indemnités de fonction des 
titulaires de mandats locaux
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Le transfert de compétences
Les conseils municipaux des communes membres de la communauté délibèrent sur les compétences 
qu’ils entendent transférer à ladite communauté, dans les conditions de majorité requise pour la 
création de la communauté (les deux tiers des conseils municipaux représentant plus de la moitié 
de la population totale de la communauté ou la moitié des conseils municipaux représentant plus 
des trois tiers de la population totale). Pour être effectif, le transfert doit être prononcé par arrêté 
préfectoral. Les compétences transférées sont expressément mentionnées dans les statuts de la 
communauté. Chaque catégorie de communauté exerce différentes compétences (cf. fiches n°8, 9 
et 10).

Compétences obligatoires, optionnelles et facultatives 1  

• �Les compétences obligatoires sont celles pour lesquelles la loi exige qu’elles doivent être 
nécessairement exercées par la communauté. Elles sont limitativement énumérées dans le CGCT.

• �Les compétences optionnelles : la loi impose seulement aux communautés de gérer, en plus de 
leurs compétences obligatoires, un nombre minimum de compétences parmi une liste figurant 
dans le CGCT. La communauté de communes éligible à la dotation d’intercommunalité bonifiée 
n’exerce que des compétences optionnelles.

• �Les compétences facultatives sont celles que les communes décident de transférer sans obligation 
légale, en supplément des compétences obligatoires et des compétences optionnelles. Par ailleurs, 
les communautés peuvent exercer, au titre des compétences facultatives, d’autres compétences 
parmi celles mentionnées dans la liste des compétences optionnelles.

Compétences exclusives et compétences partagées
Ensuite, il convient de distinguer si les communautés exercent ces compétences, quelle que soit leur 
nature juridique, de manière exclusive ou de manière partagée. 

La distinction entre les compétences exclusives et les compétences partagées relève de la définition 
de l’intérêt communautaire 2 . Si la compétence transférée à la communauté n’est pas soumise 
à la définition de l’intérêt communautaire, les communes ne disposent donc plus d’aucune 
capacité d’intervention dans ce domaine : la compétence sera exercée de manière exclusive par la 
communauté. En revanche, si la compétence transférée à la communauté est soumise à la définition 
de l’intérêt communautaire, les communes pourront continuer à intervenir dans ce champ dans la 
limite de ce qui aura été défini comme relevant de l’intérêt communautaire.

1  �Pour plus de précisions, se référer aux notes de l’AdCF sur les différentes compétences exercées par les 
communautés sur le site www.adcf.org, Espace Adhérents, rubrique « notes juridiques et financières ».

2  Pour les modalités de détermination de l’intérêt communautaire : cf. fiche n°7

Les compétences  
des communautés

Fiche #6

Les communautés exercent les compétences qui leur sont 
expressément dévolues par les communes membres.
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Définition
• �Dispositif de reversement au profit des communes membres destiné à neutraliser le coût des 

transferts de compétence.

• �Dépense obligatoire des communautés ayant adopté la TPU.

• �Elle correspond, schématiquement, à la différence entre le produit  de TP perçu par la commune 
l’année précédant celle de l’instauration par le groupement de la TPU et le montant des charges 
des compétences transférées.

• �Elle est réévaluée à la hausse ou à la baisse à chaque nouveau transfert de charges ou dans le cas 
où une diminution des bases de TP réduit le produit disponible.

Modalités de calcul

  �Pour les communautés créées ex-nihilo

AC = produit de TPU perçu par la commune l’année précédant 
celle de l’institution de la TPU sur le territoire communautaire - 
coût net des charges transférées calculées par la commission locale 
d’évaluation des transferts de charge

L’AC versée à chaque commune fait l’objet, le cas échéant d’une série de majorations et de 
compensations fixées par l’article 1609 nonies C V-2° du CGI.

  �Pour les communautés percevant antérieurement la fiscalité additionnelle

AC = produit de la TPU perçu par chaque commune assorti  
des mêmes compensations - produit de la taxe d’habitation 
et des deux taxes foncières perçues dans la commune au profit  
de la communauté.

Le montant de l’AC ainsi calculé doit être diminué de certaines charges prévues par l’article 1609 
nonies C V-3° du CGI.

  �Pour les communautés d’agglomération issues de la transformation  
d’un SAN

AC = Dotation de coopération définie à l’article L.5334-8  
du CGCT perçue l’année de la transformation

L’ attribution de compensation 
(AC)

Fiche #11
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